
 

 

 

 

 

 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory. 

PRESIDENT : DALMON André. 

PRESENTS :  COUFFIGNAL Francis, SILVESTRE Bernard, REYNES Roger. 

EXCUSE :  

La réunion est ouverte par le Président à 15h00 

 

************************************************************************************************ 

Saison 2023 – 2024 

Montées et Descentes  

Projet dans l'attente des décisions de la ligue et sous réserve des engagements des 
Clubs et de leur conformité aux règlements 

Ligue : 

 Montent de Départementale 1 en Régionale 3 (le 1er de la Poule de D1 + le 2ème, suite au PV N°31 de la ligue du 28 
mai 2024) :  

 OUEST AVEYRON FOOT 1 

 FOOTBALL CLUB COMTAL 2  

 

Départementale 1 (Volkswagen) (Poule unique de 12 Clubs) : 

 Descend de Régionale 3 en Départementale 1 : 

 F.S. RIEUPEYROUX/SAL 1 

 

 Montent de Départementale 2 en Départementale 1 (le 1er de chaque Poule de D2 + le meilleur Second en raison de 
la montée de FC COMTAL 2 en ligue) : 

 Poule A – MENDE AF LOZERE 3 

 Poule B – AS OLEMPS 1 et ONET LE CHATEAU 3 (meilleur Second de Départementale 2) 

  

REUNION du 3 Juin 2024 

Procès-Verbal N° 44 

C.D. GESTION COMPETITIONS SENIORS 

 



Départementale 2 SODEPOL (2 Poules de 12 Clubs) : 

 Descendent de Départementale 1 en Départementale 2 :( les deux derniers de la Poule de D1) : 

 SALLES CURAN/CURAN 1 

 DRUELLE FC 2 

 

 Montent de Départementale 3 en Départementale 2 : (le 1er de chaque Poule ainsi que les deux meilleurs Seconds 
de D3) : 

 Poule A - PAYS ALZUREEN 1 et AGEN/GAGES 1 (meilleur Second). 

 Poule B - MERIDIENNE D’OLT FC 1 et MOYRAZES (3ème meilleur Second, repêché en raison de la non-conformité 
du Club de MONTRODAT FC 1, 1er de la Poule C, avec le Règlement des Jeunes). 

 Poule C - CHASTEL NOUVEL 1 (2ème meilleur Second). 

 

Départementale 3 François ARNAUD TRAITEUR (3 Poules de 12 Clubs) : 

 Descendent de Départementale 2 en Départementale 3 (les deux derniers de chaque Poule de D2)  

 Poule A – FC SOURCES DE L’AVEYRON 2 et LE MONASTERE 2 

 Poule B – BOZOULS AO 1 et VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 1 

    

 Montent de Départementale 4 en Départementale 3 (le 1er de chaque Poule de D4 + les trois meilleurs Seconds) : 

 Poule A – LUC PRIMAUBE FC 3 et MAHORAIS ASC 1 (meilleur Second) 

 Poule B – LARZAC VALLEES 1 

 Poule C – VAILLANTE AUMONAISE 1 et LE MALZIEU 1 (2ème meilleur Second) 

 Poule D – JS BASSIN 2 (3ème meilleur Second repêché, en raison, de la non-conformité du Club de CAPDENAC UFC 
1, 1er de la Poule D, avec le Règlement des Jeunes). 

 

 En remplacement du Club de ST ROME DE TARN, 4ème meilleur Second de D4 qui n’est pas en conformité avec le Statut 
de l’Arbitrage, le Club de SOULAGES BONNEVAL est repêché en tant que meilleur 11ème de D3. 

 

Départementale 4 VGM (4 Poules de 12 clubs) : 

 Descendent de Départementale 3 en Départementale 4 (les deux derniers de chaque Poule de D3) : 

 Poule A – GOUTRENS/MAYRAN 1 et FOOT ROUERGUE 1 

 Poule B –VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 2, en raison, de son forfait général pendant les phases aller et de la 
descente de l’équipe 1 en D3 

 Poule C – JS LEVEZOU 2 et Ste RADEGONDE 1 

 



 Montent de Départementale 5 en Départementale 4 (le 1er de chaque Poule de D5 + les trois meilleurs Seconds) : 

 Poule A – VILLECOMTAL/MOURET/ENT. 2 et CANTOIN (4ème meilleur Second) 

 Poule B – FOOT VALLON 3 et GALGAN 1 (meilleur Second) 

 Poule C – LA ROUQUETTE 1  

 Poule D – LA SELVE RULLAC 1 

 Poule E - RANCE et ROUGIER 3 

 Poule F – ST GERMAIN DU TEIL 1 et MARVEJOLS SPORTS 2 (3ème meilleur Second) 

 Poule G – LE BUISSON 3  

Nota : MONTBAZENS/RIGNAC 4 (2ème meilleur Second) ne peut accéder en raison de son équipe 3, FOOT ROUERGUE 
2 qui est rétrogradé en D5 en raison de la descente de son équipe 1 en D4. 

 

Départementale 5 POINT VERT (X Poules de X Clubs) : 

 Descendent de Départementale 4 en Départementale 5 (les deux Derniers de chaque Poule de D4) : 

 Poule A – NAUCELLE FC 3 et LA BASTIDE 1 

 Poule B – HAUT LEVEZOU 3 et ST BEAUZELY 1 

 Poule C – CAMPAGNAC 1 et FOOT SUD LOZERE 3 

 Poule D – SOUYRI 1 et BOUILLAC 

 

Pour combler les vacances et dans l'attente de l'engagement des Clubs, il sera fait appel au repêchage en fonction de 
l'article 56 du Règlement des Championnats.  

 

Saison 2024/2025 
 

Date limite des inscriptions pour les Championnats D1 à D4 :  Samedi 6 Juillet 2024 

 

Date limite des inscriptions pour le Championnat D5 :   Lundi 19 Août 2024 

 

La réunion est clôturée à 17 heures. 
 

Le Secrétaire de Séance,      Le Président, 

F. COUFFIGNAL         A. DALMON 

        

 

          

        


